
202 3  SG  13  –  Règles  de  déter mina t ion  du  quotien t  familial  applicable  aux  services
publics  de  la  Ville  de  Paris,  du  calcul  de  la  tranche  tarifaire  et,  mise  en  place  d’un  tarif
de  précar i té  sociale  sur  le  parc  municipal  d’accueil  de  la  petite  enfance .

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  règlemen t  UE  2016/679  du  Parlemen t  européen  et  du  Conseil  du  27  avril  2016
relatif  à  la  protect ion  des  personn es  physiques  à  l'égard  du  traiteme n t  des  données  à
caract è r e  personnel  et  à  la  libre  circula tion  de  ces  données  ;

Vu  la  loi  n°  98- 657  du  29  juillet  1998  d'orien t a t ion  relative  à  la  lutte  contre  les
exclusions,  notamm en t  les  articles  140  et  147  ;

Vu  l’article  premier  de  la  loi  n°2016- 1321  du  7  octobre  2016  pour  une  République
numériqu e  ; 

Vu Code  des  relations  entre  le  public  et  l'adminis t r a t ion,  notamm e n t  les  articles  L113- 12
et  L.  113- 13  ; 

Vu l’article  R531- 52  du  Code  de  l’éducation  ;

Vu l’article  441- 6  du  code  pénal  ;

Vu  la  délibéra tion  2003  DASCO  57  des  16  et  17  juin  2003  relative  à  la  fixation  du
barème  des  participa tions  familiales  et  des  tarifs  des  activités  périscolaires  organisée s
par  la  Mairie  de  Paris  à  compte r  du  1er  septem b r e  2003  ; 

Vu  la  délibéra tion  2010  DASCO  1  G des  10  et  11  mai  2010  relative  à  la  tarification  et  au
financem e n t  des  services  de  restau r a t ion  scolaire  et  d’interna t  des  collèges  publics
parisiens ,  hormis  ceux  qui  sont  situés  dans  un  ensem ble  immobilier  comport an t  à  la  fois
un  collège  et  un  lycée  ; 

Vu  la  délibéra tion  2010  DASCO  3,  fixant  les  modali tés  de  tarification  et  de  financem e n t
des  services  de  restau r a t ion  des  écoles  d’art  ; 

Vu  la  délibéra tion  2010  DASCO  4,  sur  la  tarifica tion  de  la  restau r a t ion  scolaire  dans  les
écoles  mate r n elles ,  élémen t ai r es  et  les  lycées  municipaux  ; 

Vu  la  délibéra tion  2014  DFA  57,  sur  les  modali tés  de  tarification  de  certains  services
publics  parisiens  ;

Vu  la  délibéra tion  2014  DASCO  1154  des  15,  16  et  17  décemb r e  2014  relative  à  la
fixation  des  tarifs  de  la  restau r a t ion  scolaire  dans  les  écoles  mate rn elles ,  élémen t ai r es  et
les  lycées  municipaux  à  compte r  de  la  rentr ée  2015  ;

Vu  la  délibéra tion  2014  DASCO  1066G  des  15,  16  et  17  décem br e  2014  relative  à  la
fixation  des  tarifs  de  la  res tau r a t ion  scolaire  et  d’intern a t  dans  divers  collèges  publics  à
compte r  de  la  rent rée  2015  ;

Vu  la  délibéra tion  2017  DFPE  31  ;  Plan  de  moder nisa t ion  et  de  valorisa tion  des  Jardins
d’enfants  dits  «  Paris  Habita t  »  ;

Vu  la  délibéra tion  2010  DJS  217  du  17  décemb r e  2010  ; DF  97,  en  date  du  30  novembr e
2010,  par  lequel  Monsieu r  le  Maire  de  Paris  fixe  les  participat ions  familiales  journalièr es
des  Ecoles  Municipales  des  Sports  à  compte r  du  1er  janvier  2011  ;

Vu  la  délibéra tion  2010  DAC  179  des  7  et  8  juin  2010  ;  insti tuan t  des  nouveaux  tarifs
pour  établissem en t s  d’enseigne m e n t  artis tique  (Ateliers  des  Beaux- Arts  de  la  Ville  de
Paris)  ;
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Vu  la  délibéra tion  2020  DAC  292- 1  portan t  les  dispositions  tarifai res  et  de  factura t ion
concern a n t  les  conserva toire s  municipaux  ;

Vu  la  délibéra tion  2020  DAC  292- 2  portan t  les  aux  dispositions  tarifaires  et  de
factura tion  concern a n t  le  Conserva toir e  à  Rayonnem e n t  Régional  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra tion  2012  DJS  271  du  8  février  2012,  concern a n t  les  tarifs  applicables  aux
usager s  des  centre s  d’animation  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra tion  2017  DASCO  39  G des  9,  10  et  11  mai  2017  relative  à  la  fixation  des
tarifs  de  restau r a t ion  dans  les  collèges  publics  inclus  dans  une  cité  scolaire  ainsi  qu’à  la
compens a t ion  financière  ;

Vu  la  délibéra tion  2019  DASCO  114  des  9,10  11,12  et  13  décemb r e  2019  portan t  sur
l’harmonisa t ion  des  règleme n t s  intérieu r s  de  la  res tau r a t ion  scolaire  ; 

Vu  la  délibéra tion  2019  DFPE  209  des  8,  9,  10  et  11  juillet  2019  modifian t  les  modalité s
de  calcul  des  participa tions  familiales  dans  les  établissem e n t s  d’accueil  de  la  peti te
enfance  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  le  protocole  de  coordinat ion  Ville  de  Paris-  SAMU  social  en  faveur  de  l’accueil  des
jeunes  enfants  de  ménag es  héber gés  à  l’hôtel  accompag n e s  par  la  platefor me  AGATE  et
par  le  Centre  d’action  sociale  de  la  Ville  de  Paris  (CASVP),  signé  le  19  mai  2022  ;

Vu  la  délibéra tion  2021  DASCO  63  des  6,  7,  8  et  9  juillet  2021  portan t  sur  les  modali té s
de  conventionn e m e n t  et  de  financeme n t  par  la  Ville  de  Paris  de  la  res tau r a t ion  scolaire,
périscolaire  et  extrascolaire ,  confiée  aux  caisses  des  écoles  ;

Vu  le  projet  de  délibé ra t ion  en  date  du        ,  présen té  par  Madame  la  Maire  de  Paris,
concern a n t  les  règles  de  déte rmin a t ion  du  quotien t  familial  et  la  mise  en  place  du  tarif
de  précar i té  sociale  dans  le  parc  municipal  d’accueil  de  la  petite  enfance  ;

Vu l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  en  date  du ;
Vu l'avis  du  Conseil  du  5 e  arrondisse m e n t  en  date  du ; 
Vu l'avis  du  Conseil  du  6 e  arrondisse m e n t  en  date  du ; 
Vu l'avis  du  Conseil  du  7 e  arrondisse m e n t  en  date  du ; 
Vu l'avis  du  Conseil  du  8 e  arrondisse m e n t  en  date  du ; 
Vu l'avis  du  Conseil  du  9 e  arrondisse m e n t  en  date  du ; 
Vu l'avis  du  Conseil  du  10 e  arrondissem e n t  en  date  du ; 
Vu l'avis  du  Conseil  du  11 earrondissem e n t  en  date  du ; 
Vu l'avis  du  Conseil  du  12 e  arrondissem e n t  en  date  du ; 
Vu l'avis  du  Conseil  du  13 e  arrondissem e n t  en  date  du ; 
Vu l'avis  du  Conseil  du  14 e  arrondissem e n t  en  date  du ; 
Vu l'avis  du  Conseil  du  15 e  arrondissem e n t  en  date  du ; 
Vu l'avis  du  Conseil  du  16 e  arrondissem e n t  en  date  du ; 
Vu l'avis  du  Conseil  du  17 e  arrondissem e n t  en  date  du ; 
Vu l'avis  du  Conseil  du  18 e  arrondissem e n t  en  date  du ; 
Vu l'avis  du  Conseil  du  19 e  arrondissem e n t  en  date  du ; 
Vu l'avis  du  Conseil  du  20 e  arrondissem e n t  en  date  du ; 

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieu r  Antoine  GUILLOU  au  nom  de  la  1 ère  commission

Délibère  :

Article  1  : La  présen t e  délibér a t ion  s’applique  aux  services  et  pres ta t ions  dont  les  grilles
tarifaires  sont  fixées  par  la  Ville  de  Paris,  et  qui  font  référence  à  une  tranch e  tarifai re
déter minée  sur  la  base  du  quotien t  familial  pour  établir  le  tarif  applicable  à  l’usage r.  Les
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articles  6  et  7  s’appliquen t  uniquem e n t  aux  familles  bénéficiai res  du  service  d’accueil  de
la  peti te  enfance .  

Article  2  : Détermina t ion  du  Quotien t  Familial  (QF)

Art.  2-1  : Les  services  chargé s  de  la  déter mina t ion  de  la  tranche  tarifai re  applicable  aux
services  et  prest a t ions  susmen tionnés  déter minen t  le  quotien t  familial  selon  les
modalité s  définies  dans  les  articles  suivants .

Art.  2-2  :  Pour  les  usager s  allocatai re s  de  la  Caisse  d’allocations  familiales,  le  quotien t
familial  de  référence  est  celui  établi  par  la  Caisse  d’allocations  familiales.  

Art.  2-3.1  :  Pour  les  usagers  qui  ne  sont  pas  allocat ai re s  de  la  Caisse  d’allocations
familiales,  le  quotien t  familial  est  déte r miné ,  au  moment  de  l’inscrip tion,  selon  la
formule  suivante  : 

Art.  2-3.2  : Pour  un  usager  qui  n’est  pas  allocatai re  de  la  Caisse  d’allocations  familiales,
et  qui  est  dans  un  des  cas  particuliers  suivants  :  jeune  majeur  ou  mineur  émancipé  ;
nouveau  déclaran t  fiscal  sans  avis  d’imposition  N-1  ; foyer  soumis  à  une  chute  brutale  de
revenus  selon  les  critères  définis  par  la  Caisse  d’allocations  familiales  ,  le  quotien t
familial  peut  être  déte r miné  par  les  services  en  charge  de  la  déte rmin a t ion  du  QF  et/ou
la  tranch e  tarifaire  sur  deman d e  de  l’usager ,  par  rappor t  au  revenu  fiscal  de  référence
de  l’avis  d’imposi tion  de  l’année  N,  selon  la  formule  suivante  : 

Art.  2-3.3  : Pour  les  usager s  qui  disposen t  de  justificatifs  de  revenus ,  mais  ne  peuvent  se
voir  applique r  les  modali tés  définies  aux  articles  2-2,  2-3.1,  2-3.2  qui  précède n t ,  le
quotien t  familial  est  déter miné  par  les  services  en  charge  de  déte r min a t ion  du  QF  et/ou
la  tranch e  tarifaire,  à  par ti r  de  tout  document  perme t t a n t  d’établi r  la  réalité  des
ressource s  et  la  composition  familiale.

Art.  2-3.4  :  Si  l’usager  ne  peut  présen t e r  aucun  justificatif  de  revenu  pour  lui  ou  son
foyer,  il  doit  se  rapproch e r  d’un  travailleur  social,  qui  est  le  seul  habilité  à  formalise r  un
dossier  argumen t é  précisan t  les  ressource s  et/ou  aides  financiè res  perçues  par  le  foyer
ainsi  que  la  composition  familiale  de  ce  dernie r .   Après  vérifica tion  de  la  situa tion  de
l’usage r  transmise  par  le  travailleur  social  au  service  déte r min an t  le  QF  et/ou  la  tranche
tarifaire,  ces  informat ions  relatives  au  revenu  et  au  nombre  de  parts  permet t ron t  de
déter mine r  le  quotien t  familial  retenu .  

Art.  2-4  :  Le  quotien t  familial  déte r miné  à  l’occasion  d’une  inscription  à  un  service  ou
une  presta t ion  de  la  Ville  de  Paris  est  valable  jusqu’à  la  veille  de  la  rent rée  scolaire
suivante .  Il  perme t  de  déte rmin e r  la  tranch e  tarifaire  appliquée ,  elle  aussi,  jusqu’à  la
rent rée  scolaire  suivante.  La  première  attes t a t ion  tarifaire  établie  par  la  Ville  de  Paris
ou  par  toute  entité  habilitée  à  le  faire  conformé m e n t  aux  articles  qui  précède n t ,  peut
être  présen t ée  pour  une  inscrip tion  ultérieu r e  aux  services  et  presta t ions  de  la  Ville  de
Paris  dont  la  tarification  est  égalemen t  basée  sur  le  quotien t  familial.

Art.  2-5  :  Le  quotien t  familial  est  modifiable  en  cours  d’année  scolaire,  pour  tout  motif
lié  aux  change m e n t s  de  situa tion  personn elle  ou  de  ressources ,  tel  que  prévu  par  la
Caisse  d’allocations  familiales.  Le  quotien t  familial  modifié  est  valable  pour  la  durée
restan t  jusqu’à  la  veille  de  la  rent rée  scolaire  suivante .  Pour  les  activités  ou  services
dont  le  tarif  est  fixé  de  maniè re  forfaitaire  et  annuelle,  une  révision  de  quotien t  familial
ne  peut  avoir  d’effet  rét roac t if,  même  dans  le  cas  d’un  échéancie r  de  paiemen t s ,  le  tarif
établi  prenan t  déjà  en  compte  la  situa tion  de  la  famille  à  l’inscription  définitive.  

Art.  2-6  :  La  Ville  de  Paris  organise  des  contrôles  pour  vérifier  l’exactitude  des
déclara t ions  de  l’usager ,  notamm en t  qu’il  n’est  pas  allocatai re  de  la  Caisse  d’allocations
familiales  et  qu’il  ne  bénéficie  d’aucune  aide  ou  allocation  versée  par  la  Caisse
d’allocations  familiales.  Les  vérifications  auprès  de  la  Caisse  d’allocations  familiales
porte ron t  sur  :
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- L’existence  d’un  numéro  d’allocat ai r e ,  recherch é  sur  la  base  des  données  d’état  civil
de  l’usage r  (Nom,  prénom,  date  et  lieu  de  naissance)

- L’existence ,  sur  la  période  de  référence ,  d’un  quotien t  familial  et  d’une  pres ta tion
versée  par  la  Caisse  d’allocations  familiales  à  l’usager .  

Les  données  issues  des  contrôles  positifs  seront  conservées  pour  engage r  les  mesure s
de  régula risa t ion  de  la  situa tion  de  l’usager ,  dans  le  respec t  des  règles  du  Règlemen t
Général  sur  la  Protection  des  Données .  

Article  3  : Détermina t ion  de  la  tranche  tarifaire  (TT)

Art.  3-1  : Dans  le  cadre  d’un  service  ou  d’une  prest a t ion  dont  la  factura t ion  est  basée  sur
des  tarifs  liés  à  une  grille  de  tranche  tarifai re,  cette  derniè re  est  déter miné e  par  rappor t
au  QF  dont  le  calcul  est  déte r min é  en  applica tion  de  l‘article  2.

Art.  3-2  :  En  cas  de  défaut  de  trans mission  des  informat ions  et  document s  indiqués  aux
articles  précéd en t s ,  l’usager  se  voit  applique r  la  tranch e  tarifaire  la  plus  élevée  jusqu’à
leur  transmission  qui  permet t r a  de  déte rmin e r  la  tranch e  tarifaire  à  prendr e  en  compte
pour  les  factur a t ions  à  venir.  

Art.  3-3  :  Une  tranch e  tarifai re  à  visée  sociale  plus  basse  que  la  tranch e  tarifaire
correspond a n t  au  quotien t  familial  peut  être  retenue  par  l’adminis t ra t ion  dans  les
conditions  fixées  aux  articles  3-3-1  à  3-3-2  suivants .  

Art.  3-3.1  : Pour  les  usager s  dont  au  moins  un  enfant  est  inscri t  à  une  activité  gérée  par
la  caisse  des  écoles  (comme,  par  exemple,  la  restau r a t ion  scolaire),  la  procédur e  de
validation  de  cette  modifica tion  se  conforme  aux  dispositions  décrite s  dans  le  règlemen t
intérieu r  en  vigueur  dans  la  caisse  des  écoles  concer n ée .   

Art.  3-3.2  : Pour  les  usager s  dont  aucun  enfant  n’est  inscrit  à  une  activité  gérée  par  une
caisse  des  écoles,  les  services  respons able s  de  la  déter min a t ion  de  la  tranch e  tarifaire
des  activités ,  peuvent  attribue r  une  tranche  tarifai re  inférieur e  à  celle  déte r miné e  en
fonction  du  quotien t  familial  selon  les  modalités  de  l’article  2.  Cette  minora tion
nécessite ,  en  amont  de  la  décision,  la  transmission  par  le  travailleur  social
accomp ag n a n t  la  famille,  d’un  rappor t  circons t ancié  justifiant  la  nécessi té  économique
et/ou  sociale  de  cette  décision.  Cette  minora tion  de  tranche  tarifaire  ne  pourra  pas  aller
au- delà  de  deux  niveaux  de  tranch e  tarifai re.  

Art.  3-4  :  Dans  le  cas  particulier  d'un  enfant  confié  à  l’Aide  Sociale  à  l’Enfance,  la
tranche  tarifaire  la  plus  basse  est  retenu e  pour  calcule r  le  montan t  de  la  factura t ion,
sauf  dans  le  cas  où,  conformé m e n t  au  projet  pour  l'enfant ,  la  presta t ion  ou  le  service
concern és  resten t  pris  en  charge  par  le  titulai re  de  l'autori té  paren ta l e  de  l'enfant .  

Art.  3-5  : Toute  nouvelle  tranch e  tarifaire  s’applique  à  compte r  de  la  facture  suivant  son
établissem e n t  et  jusqu’à  la  veille  de  la  rent rée  scolaire  suivante .

Article  4  :  Les  modali tés  de  déte rmin a t ion  du  QF  et  de  fixation  de  la  tranche  tarifaire
décrite s  à  l’article  1  et  suivants  se  substi tuen t  aux  modali tés  fixées  anté rieu r e m e n t  par
les  délibé ra t ions  susvisées .  

Article  5  : Mise  en  place  d’un  service  numérique  de  déte rmin a t ion  du  QF

Art.  5-1  Afin  de  faciliter  les  démarch es ,  un  service  numérique  est  développé  pour
exploiter  les  solutions  publiques  de  partage  de  données  permet t an t  de  récupé r e r  pour  le
compte  de  l’usage r  qui  y consen t  : 
- les  données  liées  au  quotien t  familial  s’il  est  allocatai re  de  la  Caisse  d’allocations

familiales  (le  numéro  d’allocatai re ,  la  valeur  du  quotien t  familial,  la  date  de
déter mina t ion  du  quotien t,  l’adresse  de  référence  de  l’usage r  et  l’entité  émet t r ice),

- les  données  pour  calcule r  le  quotien t  familial  des  usager s  non- allocatai res  (revenu
fiscal  de  référence  de  l’avis  d’imposi tion  N-1,  part s  fiscales  de  l’avis  d’imposition  n-1,
l’adresse  de  référence) .
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Art.  5-2  :  En  cas  d’indisponibilité  du  service  numériqu e  ou  lorsque  l’usage r  n’y  recour t
pas,  l’usager  sera  invité  à  justifier  son  quotien t  familial  pour  les  activités  et  services  de
la  Ville  de  Paris  dont  les  tarifs  sont  basés  sur  le  calcul  du  quotien t  familial,  selon  les
modalité s  décrite s  dans  les  articles  précéd en t s .

Article  6  : Informat ions  prises  en  compte  pour  le  calcul  du  tarif  de  la  peti te  enfance

Les  familles  ayant  autorisé  la  Ville  de  Paris  à  recueillir  auprès  de  la  CAF  les  informa tions
nécessai r es  au  calcul  des  participat ions  familiales  au  service  municipal  d’accueil  de  la
peti te  enfance  devront  fourni  leur  numéro  d’allocatai re  CAF  aux  services  de  la  Direction
des  Familles  et  de  la  Petite  Enfance .  Pour  ces  familles,  seules  les  informat ions
recueillies  auprès  de  la  CAF  seront  prises  en  compte  pour  le  calcul  du  tarif.  Les  données
nécessai r es  à  la  déter min a t ion  d’un  tarif  petite  enfance  pourron t  être  récupé r ée s  au
moyen  des  solutions  publiques  de  par tage  des  données .  

Article  7  : Tarif  de  précari té  sociale  applicable  dans  le  cadre  de  la  peti te  enfance

Art.  7-1  :  Le  Conseil  de  Paris  approuve  la  mise  en  place  d’un  tarif  de  précar i té  sociale
dans  le  parc  municipal  d’accueil  de  la  petite  enfance ,  accordé  à  titre  déroga toir e  et
exceptionnel  aux  familles  sans  ressources  et  sans  logemen t  signalées  par  les  services
sociaux.

Art.  7-2  :  Le  tarif  de  préca ri t é  sociale  est  mis  en  œuvre  sur  la  base  d’un  courrie r  ou
d’une  attes t a t ion  de  l’assistan t e  sociale  justifian t  de  l’absence  de  ressource s  et  de
l’héberg e m e n t  en  hôtel  social.  Cette  justifica tion  devra  être  renouvelée  chaque  année,
au  moment  de  la  révision  génér a le  des  tarifs.

Art.  7-3  :  Le  montan t  du  tarif  de  précar i té  sociale  est  calculé  en  appliquan t  au  revenu
planche r ,  fixé  annuelleme n t  par  la  CNAF,  un  taux  d’effort  correspon d a n t  à  la  prise  en
compte  de  2  enfants  supplém en t a i r e s  par  rappor t  à  la  composi tion  familiale  réelle.

Article  8  : Les  dispositions  de  la  présen t e  délibéra tion  prendro n t  effet  pour  le  calcul  des
tarifs,  des  quotien t s  familiaux  et  de  la  déter mina t ion  des  tranch es  tarifaires ,  pour  la
factura tion  de  toutes  les  activités  organisée s  à  compte r  du  1 er  septem b r e  2023,  pour  la
rent rée  scolaire  2023- 2024  et  les  suivante s .  
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